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@  Ecran  acoustique  absorbant. 

(g)  L'écran  acoustique  absorbant  suivant  l'invention  est  du 
type  constitue  par  un  panneau  composite  présentant  une   ̂ {  f  \ 
couche  d'absorbant  minéral  (1)  et  une  couche  de  produit  nfT>*>  nr*  \ o <   ^ / T ^ r ^ n r ^ r n ,  
minéral  to\  tranfitwent  aux  sons,  ce  dernier  étant  un  revête-  fiTA  S   >  -  ,1.  \:-V.  A//  i  att-i  minéral  (2)  transparent  aux  sons,  ce  dernier  étant  un  revête- 
ment  en  mortier  de  résine  présentant  une  proportion  de  vides 
(7)  comprise  entre  30  et  50  %. 

Application  à  la  protection  anti-bruit  en  bordure  d'axe 
routiers  ou  ferroviaires. 
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Description 

Ecran  acoustique  absorbant 

La  présente  invention  est  relative  à  un  écran 
acoustique  absorbant.  Plus  particulièrement,  elle 
concerne  un  panneau  composite  bi-couche  pour  5 
l'absorption  des  sons. 

La  protection  anti-bruit  est  apparue  comme  une 
nécessité  pour  isoler  des  habitations  contre  le  bruit 
de  plus  en  plus  important  provenant  d'axes  routiers 
ou  ferroviaires,  sur  lesquels  le  trafic  s'est  considéra-  10 
blement  accru  durant  les  dernières  années. 

Différents  types  de  protection  acoustique  peuvent 
être  réalisés  notamment,  lorsqu'  il  faut  agir  sur  la 
source  sonore,  par  la  construction  d'écrans,  de 
semi-couverture  ou  de  couverture  de  l'axe  à  l'origine  15 
de  la  nuisance.  Toutefois,  les  solutions  de  semi-cou- 
verture  et  a  fortiori  de  couverture  complète  restent 
exceptionnelles  à  cause  de  leur  coût  très  élevé.  Les 
écrans  acoustiques  de  type  connu  sont  générale- 
ment  constitués  de  panneaux  préfabriqués  en  20 
béton,  avec  parement  architectonique,  ou  en 
maçonnerie,  solidaires  d'une  semelle  en  béton.  Il 
s'agit  donc  d'une  construction  lourde,  encore  plus 
difficile  à  réaliser  lorsque  les  travaux  visent  à  équiper 
un  axe  existant,  sur  lequel  il  faut  éviter  d'apporter  25 
des  restrictions  à  la  circulation  par  la  présence 
d'engins  de  chantier  ou  même  par  un  simple 
rétrécissement  de  la  chaussée. 

D'autres  écrans  acoustiques  habituellement  uti- 
lisés  se  présentent  sous  forme  d'écrans  métalliques  30 
perforés  avec  incorporation  de  laine  de  verre,  ou  de 
parements  en  terre  cuite,  en  mousse  d'argile  ou 
agglomérés  de  bois.  Ils  présentent  alors  les  inconvé- 
nients  d'une  esthétique  discutable,  d'une  mauvaise 
adaptation  à  la  réhabilitation,  c'est-à-dire  au  traite-  35 
ment  d'ouvrages  existants,  et  d'une  sensibilité  à  la 
corrosion.  De  plus,  beaucoup  de  ces  écrans  réflé- 
chissent  les  sons  soit  vers  les  véhicules,  ce  qui  en 
rend  la  conduite  plus  fatigante,  soit  vers  les  étages 
supérieurs  des  immeubles  riverains  qui,  normale-  40 
ment,  devraient  être  moins  exposés  au  bruit  grâce  à 
leur  éloignement. 

La  présente  invention  remédie  à  ces  inconvé- 
nients.  Elle  a  pour  objet  un  écran  acoustique 
absorbant,  du  type  constitué  par  un  panneau  45 
composite  présentant  une  couche  d'absorbant 
minéral  et  une  couche  de  produit  minéral  transpa- 
rent  aux  sons,  ce  dernier  étant  un  revêtement  en 
mortier  de  résine  présentant  une  proportion  de 
vides  comprise  entre  30  et  50  %.  50 

Le  panneau  suivant  l'invention  est  léger,  solide  et 
résistant  aux  intempéries,  tout  en  présentant  une 
bonne  absorption  acoustique,  et  il  offre  des  possibi- 
lités  de  compositions  esthétiques  variées. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî-  55 
tront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre,  donnée 
uniquement  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  en 
regard  de  la  figure  annexée  qui  représente  une 
coupe  transversale  d'un  panneau  suivant  l'invention. 

Conformément  à  l'invention,  le  panneau  compo-  60 
site  est  constitué  d'un  matériau  absorbant  1  et  d'un 
revêtement  esthétique  en  mortier  de  résine  2.  Plus 
particulièrement,  le  matériau  absorbant  se  présente 

sous  la  forme  d'une  feuille  plane  constituée  de  fibres 
de  verre  3  comprimées  et  liées  par  une  résine  4.  De 
préférence,  ce  matériau  correspond  à  celui  commer- 
cialisé  par  la  Société  ISOVER  SAINT-GOBAIN  sous 
la  marque  déposée  "STRATIGLASS". 

Le  mortier  de  résine  est  composé  d'agrégats  5 
liés  par  une  résine  6,  mais  de  manière  à  laisser 
subsister  entre  eux  une  proportion  importante  de 
vides  7.  A  cet  effet,  la  granulométrie  des  agrégats 
est  choisie  avantageusement  dans  la  plage  4-6  mm. 
Les  agrégats  sont  de  préférence  de  nature  siliceuse, 
teintés  soit  dans  la  masse,  soit  en  surface.  La  résine, 
choisie  par  exemple  de  nature  époxydique,  est 
incolore.  La  proportion  de  vides  dans  le  mortier  dit 
"creux"  est  comprise  entre  30  °/o  et  50  °/o,  par 
exemple  40  °/o.  Ce  mortier  est  avantageusement 
celui  commercialisé  sous  la  marque  déposée 
"CHROMOROC"  et  il  a  fait  l'objet  de  la  demande  de 
brevet  FR  87-14  618  de  la  Société  PIC  CONSEIL.  La 
résine  qui  lie  les  agrégats  entre  eux  sert  également 
à  les  rendre  solidaires  du  support  en  fibres  de  verre. 

Suivant  un  exemple  de  réalisation  particulière,  un 
panneau  suivant  l'invention  présente  une  épaisseur 
de  20  mm  environ  dont  12  mm  pour  la  couche  de 
fibres  de  verre  comprimées  et  8  mm  pour  le  mortier 
creux  à  40  °/o  de  vide,  ce  pourcentage  s'exprimant 
en  rapport  des  interstices  du  mortier  à  la  surface 
totale  du  revêtement.  Dans  ces  conditions,  le  poids 
d'un  panneau  de  1  m2  est  de  17  kg,  ce  qui  est 
particulièrement  léger. 

Le  panneau  suivant  l'invention  est  monté  en 
bordure  des  axes  à  circulation  intense,  verticale- 
ment  ou  légèrement  incliné  selon  la  manière  connue, 
la  couche  constituée  par  le  revêtement  minéral  de 
mortier  creux  étant  dirigée  vers  la  source  sonore.  Ce 
panneau  peut  être  disposé  selon  les  modes  habi- 
tuels  de  construction  : 
-  par  montage  sur  un  mur  existant  suivant  la 

technique  du  bardage  ventilé,  la  lame  d'air  étant 
interposée  entre  le  mur  et  la  feuille  de  fibres  de  verre 
comprimées  ; 
-  par  intégration  à  une  paroi  lourde  formant  support 
sur  lequel  est  appliquée  directement  la  feuille  de 
fibres  de  verre  ; 
-  par  association  avec  des  bacs  semi-épais  ou 
minces  facilement  modulables. 

On  obtient  ainsi  un  panneau  facile  à  manipuler, 
mais  solide.  De  plus,  le  revêtement  minéral  consti- 
tué  par  le  mortier  creux  présente  une  bonne  tenue 
aux  intempéries  et  à  la  corrosion,  ainsi  qu'une  bonne 
absorption  acoustique  puisque  sa  proportion  de 
vides  autorise  le  passage  des  sons  qui  sont  ensuite 
amortis  par  la  fibre  de  verre  comprimée.  Comme  les 
granulats  peuvent  être  teintés  dans  la  masse  ou  en 
surface,  toute  liberté  est  laissée  au  concepteur  pour 
varier  les  teintes  et  apporter  ainsi  l'aspect  décoratif 
et  esthétique  recherché.  Enfin,  le  revêtement  qui  est 
anti-graffiti  s'intègre  aisément  avec  d'autres  maté- 
riaux  pour  former  des  produits  performants,  utilisa- 
bles  en  réhabilitation  d'écrans  existants  ou  en 
nouvelle  implantation. 
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(5)  et  de  résine  epoxy  (b). 
3.-  Ecran  acoustique  suivant  la  revendication 

levendications  2,  caractérisé  en  ce  que  la  granulométrie  des 
agrégats  (5)  est  comprise  entre  4  et  6  mm. 

1.  -  Ecran  acoustique  absorbant,  du  type  5  4.-  Ecran  acoustique  suivant  la  revendication 
constitué  par  un  panneau  composite  présen-  2,  caractérisé  en  ce  que  les  agrégats  siliceux 
tant  une  couche  d'absorbant  minéral  (1  )  et  une  (5)  sont  teintés  dans  la  masse, 
couche  de  produit  minéral  (2)  transparent  aux  5.-  Ecran  acoustique  suivant  la  revendication 
sons,  caractérisé  en  ce  que  le  produit  minéral  2,  caractérisé  en  ce  que  les  agrégats  siliceux 
transparent  aux  sons  est  un  revêtement  en  10  (5)  sont  teintés  en  surface, 
mortier  de  résine  présentant  une  proportion  de  6.-  Ecran  acoustique  suivant  l'une  des  reven- 
vides  (7)  comprise  entre  30  et  50  %.  dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  couche 

2.  -  Ecran  acoustique  suivant  la  revendication  d'absorbant  minéral  est  constituée  de  fibres  de 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  mortier  de  résine  est  verre  (3)  comprimées  et  liées  par  une  résine  (4). 
constitué  par  un  mélange  d'agrégats  siliceux  15 
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1.  -  Ecran  acoustique  absorbant,  du  type 
;onstitué  par  un  panneau  composite  présen- 
ant  une  couche  d'absorbant  minéral  (1)  et  une 
;ouche  de  produit  minéral  (2)  transparent  aux 
>ons,  caractérisé  en  ce  que  le  produit  minéral 
ransparent  aux  sons  est  un  revêtement  en 
nortier  de  résine  présentant  une  proportion  de 
rides  (7)  comprise  entre  30  et  50  %. 

2.  -  Ecran  acoustique  suivant  la  revendication 
I,  caractérisé  en  ce  que  le  mortier  de  résine  est 
constitué  par  un  mélange  d'agrégats  siliceux 
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